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La séance est ouverte à 10 h 10. 

EXAMEN DES RAPPORTS PRÉSENTÉS PAR LES ÉTATS PARTIES EN APPLICATION 
DE L�ARTICLE 19 DE LA CONVENTION (point 5 de l�ordre du jour) 

Rapport initial du Togo (CAT/C/5/Add.33; HRI/CORE/1/Add.38/Rev.1) 

1. Le PRÉSIDENT dit que la délégation togolaise ne s�étant pas présentée, le secrétariat 
s�est enquis des raisons de son absence. Il ressort des explications obtenues qu�en raison 
de la crise politique que traverse actuellement le Togo et de la confusion qui règne au sein 
du Gouvernement, la délégation n�a pas pu être officiellement mandatée pour assister à la 
réunion du Comité. Dans la mesure où il ne s�agit pas, de la part du Togo, d�un prétexte pour 
se soustraire au dialogue avec le Comité, et étant donné que les membres du Comité ont déjà eu 
l�occasion de s�exprimer sur l�éventualité d�un ajournement de l�examen du rapport initial 
du Togo, le Président propose de reporter ledit examen à une date ultérieure qui sera fixée 
pendant la session en cours. 

2. Par 7 voix contre une la proposition est adoptée. 

La première partie (publique) de la séance prend fin à 10 h 15. 
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